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Arrêté N°2017- 361 
portant autorisation d’extension  

de 10 places d’équipe spécialisée Alzheimer (de soins de réhabilitation et 
d'accompagnement)  

du Service de Soins Infirmiers à Domicile Saint Joseph (45 rue du Général 
Leclerc, 78430 Louveciennes), 

géré par l’association Monsieur Vincent   
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 

 
VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, 

L.314-3 et suivants ; 
  
VU le Code de la Santé Publique ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU le Code de la justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
  
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                              
Ile-de-France  en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de 
Santé (PRS) d’Ile-de-France 2013-2017 ;  

VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-sociale 2013-2017 ;  

VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du             
4 novembre 2016 établissant le Programme Interdépartemental d’accompagnement des 
handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC 2016-2020) pour la région Ile-de-France;  

VU 
 
 
 
 

  VU  
 
 
 
 
  
  VU 
 
 
  VU 
 
 

l’arrêté n° A-00-00700 du 6 juin 2000 autorisant la création d’un service de soins infirmiers à 
domicile (SSIAD) Saint Joseph de 35 places, géré par l’association Monsieur Vincent, situé 
45 rue du Général Leclerc 78430 Louveciennes et l’arrêté n°2013-168 en date du 23 juillet 
2013 portant autorisation d’extension de 20 places du SSIAD Saint Joseph ; 
 
l’arrêté n° 2012-85 en date du 18 avril 2012 portant autorisation d’extension de 10 places      
d’ équipes spécialisées Alzheimer (de soins de réhabilitation et d’accompagnement) du 
SSIAD Saint Joseph à Louveciennes et l’arrêté n°2016-429 en date du 30 novembre 2016 
portant autorisation d’extension de capacité de 20 places de SSIAD renforcées pour 
personnes âgées à titre expérimental du SSIAD Saint Joseph ; 
 
la circulaire n°DGCS/SD3A/2011/110 du 23 mars 2011 relative à la mise en œuvre des 
mesures médico-sociales du plan Alzheimer (mesure 6) ;  
 
la circulaire N°SG/DGOS/R4/DGS/MC3/DGCS/3A /CNSA/2015/281 du 7 septembre 2015 
relative à la mise en œuvre du plan maladies neuro-dégénératives 2014-2019 ; 
 



 

  

 

  VU la circulaire N°DGCS/SD5C/DSS/CNSA/2017/150 du 2 mai 2017 relative aux orientations de 
l’exercice 2017 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées ; 
 

VU  l'avis d’appel à candidature de l’ARS Ile-de-France du 29 mai 2017 pour la création 
d’équipes spécialisées Alzheimer (ESA) à domicile dans la prise en charge des personnes 
atteintes de la maladie d'Alzheimer ;  
 

VU  la liste, datée du 18 octobre 2017, des candidats retenus dans le cadre de la commission de 
sélection de l’appel à candidature ESA ;  
 

CONSIDERANT les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
à l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures nouvelles Alzheimer au titre 
de l’année 2015 ; 

  
CONSIDERANT 
 

que le projet présenté permet de répondre au besoin de diversification des 
prises en charge à domicile pour les personnes âgées atteintes de la maladie 
d'Alzheimer ; 

  
CONSIDERANT que la qualité du projet permet notamment de répondre aux critères de qualité, 

de faisabilité, d’appropriation de la problématique et de partenariats attendus 
dans le cadre des équipes spécialisées Alzheimer à domicile ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 :  
 
Une extension de 10 places d’équipe spécialisée Alzheimer à domicile est accordée au SSIAD  
Saint Joseph, géré par l’association Monsieur Vincent, situé au 45 rue du Général  Leclerc, 
78430 Louveciennes pour réaliser une prestation de soins de réhabilitation et 
d’accompagnement auprès de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 
apparentées. 
                                                                                            
Cette nouvelle prestation est dispensée par une équipe spécialisée composée d’un 
ergothérapeute et/ou d’un psychomotricien, d’aide-soignant et d’aide médico-psychologique 
formés comme assistants de soins en gérontologie. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale du SSIAD est portée à 140 places réparties comme suit : 
  

- 118 places pour personnes âgées 
- 2 places pour personnes handicapées 
- 20 places d’équipe spécialisée Alzheimer. 

 
La zone d’intervention du SSIAD pour la prise en charge de personnes âgées atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées par l’équipe spécialisée couvrira les 
communes de : Aigremont, Bailly, Bougival, Chambourcy, Chavenay, la Celle-Saint-Cloud, 
Davron, Feucherolles, Fourqueux, L’Etang la ville, Le Mesnil le Roi, Le Pecq, Le Port Marly, 
Louveciennes, Mareil-Marly, Marly le Roi, Noisy le Roi, Rennemoulin, Saint-Germain en Laye, 
Saint-Nom-la-Bretèche. 



 

  

 

ARTICLE 3 :  
 
Le financement des 10 places d’ESA s’élève à un montant de 150 000 euros en année pleine 
correspondant à la prise en charge simultanée de 30 personnes à raison d’au moins une 
intervention par semaine auprès de chacun des malades. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Ce service est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 
FINESS du service : 780 017 992 
Code catégorie : 354 
 
Code discipline : 358,357 
Code activité / fonctionnement :    16       
Code clientèle : 700, 010 et 436 
 
FINESS du gestionnaire : 750 056 368 
Code statut : 61 
 
ARTICLE 5 : 

 
L’autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles. 
      

ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le Délégué départemental des Yvelines de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des 
préfectures de la région Ile-de-France et du département des Yvelines.  
 
 

 Fait à Paris, le 2 novembre 2017 
 
 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 

 
 Christophe DEVYS 
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Décision tarifaire n° 3240 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD LES AULNETTES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3240 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES AULNETTES - 780701082 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 
AULNETTES (780701082) sise 31, R JOSEPH BERTRAND, 78220, VIROFLAY et gérée par l’entité 
dénommée ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE (780000816) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 01/08/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°835 en date du 28/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES AULNETTES - 780701082 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 973 300.19€ au titre de l'année 2017, 
dont 1 035 100.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 247 775.02€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 938 200.19€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

62.112 973 300.19

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 161 516.68€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 938 200.19

0.00

0.00

40.49

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE (780000816) et à 
l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

 
 

, LE 16 novembre 2017 
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Décision n° 2017320-0007 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 16 novembre 2017  
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Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3298 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
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DECISION TARIFAIRE N°3298 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CHAMPSFLEUR - 780700894 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD
CHAMPSFLEUR (780700894) sise 76, R PIERRE LAMANDE, 78600, LE MESNIL-LE-ROI et gérée par 
l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 01/08/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°3295 en date du 16/11/2017 portant modification du forfait global de 
soins pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD CHAMPSFLEUR - 780700894 ;  
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 775 456.44€ au titre de l'année 2017, 
dont 27 200.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 954.70€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 934 006.48€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

28.661 775 456.44

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 161 167.21€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 934 006.48

0.00

0.00

31.21

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A Versailles  
 
 
 

ARTICLE 5 

 

, LE 16 novembre 2017 
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Décision n° 2017320-0008 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 16 novembre 2017  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3294 portant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD LA MARECHALERIE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3294 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA MARECHALERIE - 780701645 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 
MARECHALERIE (780701645) sise 8, R NATIONALE, 78940, LA QUEUE-LES-YVELINES et gérée 
par l’entité dénommée M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) (750003527) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 01/08/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°3291 en date du 16/11/2017 portant modification du forfait global de 
soins pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA MARECHALERIE - 780701645 ;  
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 031 350.14€ au titre de l'année 2017, 
dont 41 219.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 945.85€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 020 131.14€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

29.661 031 350.14

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 010.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 020 131.14

0.00

0.00

29.34

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) (750003527) et 
à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

 

, LE 16 novembre 2017 
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Décision n° 2017320-0009 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 16 novembre 2017  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3293 portant modffication du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD RELAIS TENDRESSE GAZERAN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3293 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RELAIS TENDRESSE GAZERAN - 780824942 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD RELAIS 
TENDRESSE GAZERAN (780824942) sise 9, R DU HAUT DE GAZERAN, 78125, GAZERAN et gérée 
par l’entité dénommée SAS RELAIS TENDRESSE (780020095) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 01/08/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1306 en date du 10/07/2017 portant modification du forfait global de 
soins pour l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RELAIS TENDRESSE GAZERAN -
780824942 ;  
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 986 544.39€ au titre de l'année 2017, dont 
3 701.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 212.03€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 012 845.39€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

29.38926 540.39

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

60 004.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 403.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

922 839.39

0.00

0.00

29.26

0.00

90 006.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RELAIS TENDRESSE (780020095) et à l'établissement 
concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

 

, LE 16 Novembre 2017 
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Décision n° 2017320-0010 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 16 novembre 2017  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3292 portant modification de forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3292 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL - 780802021 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE LE TILLEUL (780802021) sise 23, AV DE POISSY, 78570, 
CHANTELOUP-LES-VIGNES et gérée par l’entité dénommée SARL LES TILLEULS (780018685) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 01/08/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°950 en date du 03/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL - 780802021 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 053 114.73€ au titre de l'année 2017, 
dont 23 000.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 759.56€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 030 114.73€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

31.311 053 114.73

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 842.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 030 114.73

0.00

0.00

30.63

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES TILLEULS (780018685) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

 

, LE 16 Novembre 2017 
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Décision n° 2017334-0004 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 30 novembre 2017  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 3372 potant modification du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
EHPAD KORIAN PARC DES DAMES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°3372 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN PARC DES DAMES - 780022877 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 17/04/2015 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN 
PARC DES DAMES (780022877) sise 4, R Henri Dunant, 78100, SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et gérée 
par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°1205 en date du 06/07/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD KORIAN PARC DES DAMES - 780022877 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 928 963.92€ au titre de l'année 2017, dont 
48 820.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 413.66€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 938 625.42€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

31.12923 647.41

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

5 316.51

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 218.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

874 827.41

0.00

0.00

29.48

0.00

63 798.01
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement concerné. 

FAIT A Versailles 
 
 
 

ARTICLE 5 

 
 

, LE 30 novembre 2017 
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Autre n° 2017324-0019 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 20 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. BERNARD ALI DRA 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017325-0016 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 21 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

arrêté retrait agremt MEDICA SERVICES PLUS 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017325-0017 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 21 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. retrait enregist. déclar° MEDICA SERVICES PLUS 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017338-0021 
 
 
 

signé par 
Nathalie MASSIAS, Présidente du Tribunal administratif de Versailles 

 
Le 4 décembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Liste départementale d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur pour l’année 2018 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2017338-0020 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 4 décembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant suspension temporaire des obligations de fermeture des salons de coiffure 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

décision n° 2017332-0002 
 
 
 

signé par 
Jean FAUSSURIER, Directeur Accès au Réseau Ile-de-France 

 
Le 28 novembre 2017  

 
 
 
 
 

SNCF Réseau 
Direction générale Ile-de-France 

 
 

 
 
 
 

Décision de déclassement du domaine public ferroviaire de terrains sis sur les communes de 
SAINTE MESME et SAINT MARTIN DE BRETHENCOURT 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017331-0005 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 27 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral d’enregistrement pour l’exploitation d’une plate forme logistique par la 
société PSA Automobiles à Poissy. 

 
  
 
 
 






















